
MESSAGE DU MAIRE

Chères concitoyennes,
Chers concitoyens,

Conformément à l’article 474.1 de la Loi sur
les cités et villes, j’ai le plaisir encore cette
année de vous présenter le rapport sur la
situation financière de l’année 2011.

Nous sommes fiers des résultats et nous
croyons avoir réussi à trouver l’équilibre
entre les attentes de nos citoyens et
citoyennes et leur capacité de payer.

ÉTATS FINANCIERS POUR L’EXERCICE SE
TERMINANT AU 31 DÉCEMBRE 2010

Les activités financières de l’année 2010
se sont soldées par le résultat suivant :

Revenus 57 040 491 $
Charges 54 603 349 $
Surplus 2 437 142 $

RAPPORT DES VÉRIFICATEURS POUR
LES ÉTATS FINANCIERS 2010

Les états financiers 2010 ont été vérifiés
par la firme de vérificateurs externes
Samson Bélair/Deloitte & Touche, s.e.n.c.r.l.
mandatée par le conseil de ville.  Le rapport
financier ne comporte aucune réserve.

L’EXERCICE FINANCIER EN COURS

Pour l’exercice financier en cours, nous
sommes confiants de pouvoir dégager
un surplus.

Le développement de notre territoire, surtout
au niveau résidentiel, amène un apport
important pour le maintien d’une situation
financière intéressante.

À cette période de l’année, nous avons
émis 841 permis de construction pour
une valeur de 54 247 043 $.

PROGRAMME TRIENNAL
D’IMMOBILISATIONS 2011-2012-2013

Plusieurs projets intéressants ont été réali -
sés encore cette année. Les principaux sont :

Travaux de réfection :
- la rue De Chambly entre De Chambly et
des Cèdres

- la rue des Cèdres entre De Chambly et
des Pommiers

- la rue Garneau entre Cicot et Durham
- la continuité de l’investissement de 1 M$
pour la réhabilitation de la chaussée

- programme de réfection de bordures et
de trottoirs

- la réfection du rang des Vingt-Cinq qui
se réalisera sur 2 ans et qui amènera
un lien cyclable entre Saint-Bruno-de-
Montarville et Sainte-Julie

Développement du territoire :
- poursuite du développement dans le
secteur de la rue des Tilleuls ainsi qu’au
Sud 116

- prolongement de la rue Marie-Victorin
- acquisition de terrains pour l’agrandisse-
ment du parc industriel

Autres travaux :
- aménagement du parc Élizabeth-Lochtie
- réfection de plusieurs parcs : terrain de
baseball au parc Jolliet, chalet au parc
Sommet-Trinité, abri des marqueurs au
parc Rabastalière, équipements de jeux
au parc Salaberry

- installation de la 2e sculpture du pro -
gramme d’art public

- continuité du programme de rempla -
cement des véhicules

- écocentre
- continuité du virage informatique

LES ORIENTATIONS GÉNÉRALES
DU BUDGET 2012

Nous aurons pour l’année 2012 à contrer au
maximum les effets de la hausse de la TVQ
de 1 % et celle du coût des déficits des
régimes de retraite. Nous chercherons à

limiter toute croissance du compte de taxes
à l’indice des prix à la consommation afin de
respecter notre principe de base, soit le
respect de la capacité de payer de nos
citoyens.

Nous continuerons aussi, tout en rendant
les services auxquels la population s’attend,
à réhabiliter nos infrastructures et équi pe -
ments désuets et qui ont atteint leur terme
de vie utile.

PROGRAMME TRIENNAL
D’IMMOBILISATIONS 2012-2013-2014

Plusieurs projets ont été apportés, nous
sommes présentement à déterminer l’ordre
de priorité.  Le choix des projets à inscrire
au PTI se fera parmi les suivants :

- nouveaux projets résidentiels à venir
- revitalisation des rues existantes, entre
autres, pour avancer les travaux de
réfection de la rue Clairevue

- rénovation de certains édifices muni ci -
paux tels que la bibliothèque, l’hôtel
de ville

- poursuite de l’agrandissement de notre
parc d’affaires

- continuité des programmes de réfection
de chaussée et de remplacement des
véhicules

- revalorisation du ruisseau du Moulin

LISTE DES CONTRATS DE 25 000 $ ET PLUS

Conformément à la Loi, la liste des contrats
de 25 000 $ et plus a été déposée au conseil
municipal du 14 novembre 2011. Pour
l’obtenir, veuillez contacter le Service des
communications au 450 653-2443.

LE TRAITEMENT DES ÉLUS

La Loi sur le traitement des élus municipaux
exige que les revenus des élus soient
mentionnés dans le présent rapport.
Ci-après, le détail des sommes versées
aux élus pour l’année 2011.

Le maire,

Claude Benjamin

Monsieur Claude Benjamin, maire
Rémunération de base 54 474 $
Allocation de dépenses 14 944 $
Rémunération de base en tant que membre
du conseil de l'agglomération de Longueuil 12 750 $
Rémunération de la Régie Intermunicipale
d’assainissement des eaux usées de
Saint-Bruno-de-Montarville et de
Saint-Basile-le-Grand (RIAEU) 56,21 $ par réunion

District 1 : Madame Thérèse Hudon
Rémunération de base 18 158 $
Allocation de dépenses 9 079 $
Co-présidente de la Commission de
l'environnement et de l'aménagement de
l'agglomération de Longueuil 530 $ par réunion
Allocation de dépenses 265 $ par réunion
Rémunération de la RIAEU 42,15 $ par mois

84,31 $ par réunion
Allocation de dépenses pour la Conférence
régionale des élus de Longueuil (CRÉ) 125 $ par réunion

District 2 : Monsieur Michael O'Dowd
Rémunération de base 18 158 $
Allocation de dépenses 9 079 $
Membre de la Commission sur la sécurité
publique de l'agglomération de Longueuil 320 $ par réunion
Allocation de dépenses 160 $ par réunion

District 3 : Monsieur Joël Boucher
Rémunération de base 18 158 $
Allocation de dépenses 9 079 $

District 4 : Madame Madeleine Constantineau-Juhos
Rémunération de base 18 158 $
Allocation de dépenses 9 079 $

District 5 : Monsieur Denis Arpin
Rémunération de base 18 158 $
Allocation de dépenses 9 079 $
Rémunération de pro-maire 5 447 $
Allocation de dépenses 2 723 $
Membre de la Commission du budget,
des finances et de l'administration de
l'agglomération de Longueuil 320 $ par réunion
Allocation de dépenses 160 $ par réunion
Membre du CA du RTL 12 000 $
Allocation de dépenses 175 $ par réunion
Membre du Comité des finances du RTL 175 $ par réunion
Président du Comité du transport du RTL 300 $ par réunion

District 6 : Monsieur Michel Lamarre
Rémunération de base 18 158 $
Allocation de dépenses 9 079 $

District 7 : Monsieur Serge Beaudoin
Rémunération de base 18 158 $
Allocation de dépenses 9 079 $

District 8 : Madame Michèle Archambault
Rémunération de base 18 158 $
Allocation de dépenses 9 079 $

D E  L A  V I L L E  D E  S A I N T - B R U N O - D E - M O N T A R V I L L E

Rapport sur la situation financière de
la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville 2011

Claude Benjamin
Maire de Saint-Bruno-de-Montarville

Le rapport sur la situation financière 2011 de la Ville de Saint-Bruno-de-Montarville a été déposé par le maire, monsieur Claude Benjamin, lors de la séance publique
régulière du conseil municipal du 14 novembre 2011, en conformité avec la Loi sur les cités et villes, article 474.1.


